
 

 

  

 

 
 
 
 

     
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Samedi 15 Octobre 2022 à 15 h 00 

 

27120 - PACY S/EURE 
 

Salle du Centre Socio Culturel 

7 rue Albert Camus  

 
(salle située à 50 m de la piscine et où se déroule le repas du midi 

lors des compétitions) 
 

 

 

 

Tous les clubs sont invités à cette assemblée.  En cas d'absence du 

Président, ce dernier peut donner pouvoir à une personne de son club à 

condition qu'elle soit licenciée à la FFN au jour de l'Assemblée, au sein de 

son club. 


